
 

 Le Syndicat Mixte Garrigues Campagne (SMGC) crée en 1931 

est une structure de coopération intercommunale. 

 Le SMGC assure la production, le traitement et le contrôle de la 

qualité, de l’eau potable distribuée sur les Communes de son 
territoire. 

 À compter du 1er janvier 2024 Le SMGC a mis en place une 

tarification progressive éco solidaire et climatique avec pour objectif de favoriser 

les économies d’Eau. 

 Un service source de solidarité : une nouvelle tarification dont la part Véolia 

(Délégataire du SMGC) pour les 15 premiers m3, est gratuite. Cette gratuité 

s’applique à tous les compteurs individuels. La solidarité concerne tous les 

abonnés. 

 Un service source de sobriété : la tarification devient progressive, les tarifs 

évolutifs sont définis en fonction de votre consommation d’eau et du diamètre 

de votre compteur. Sur le territoire du Syndicat, la consommation moyenne 

annuelle est de 150m3, avec pour conséquence que plus de 85% des abonnés 

individuels verront le montant de la Part Eau de leur facture diminuer.  

 

 

                           SI VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS DE PAIEMENT POUR VOTRE FACTURE EAU 

 

 Depuis plusieurs années, le SMGC en partenariat avec votre mairie a mis en 

place un système de Bons pour accompagner le paiement de votre 

facture, permettant de venir en aide, EN TOUTE DISCRÉTION, à ceux qui en ont 

besoin. Si vous rencontrez des difficultés de paiement, rapprochez-vous de 

votre Mairie. N'hésitez surtout pas à faire cette démarche, votre Mairie et le 

SMGC sont là pour vous aider, tout simplement ! 

 

SYNDICAT MIXTE GARRIGUES CAMPAGNE 
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L’EAU, SON COÛT, LE SMGC ET VOTRE  

FACTURE 2024 


